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 Le régime hyper-protéiné 
 

Principe  

Ce régime alimentaire privilégie la consommation de protéines, tout en limitant l’apport en sucres et en matières 
grasses. 

L’amaigrissement est rapide, le corps puisant dans ses réserves,  et confortable puisqu’il n’y a aucune sensation 
de faim. 

La masse musculaire, ainsi que la peau, les cheveux, sont préservés grâce à l’apport enrichi en protéines. 

 

Les phases 

Ce régime amaigrissant se déroule en 3 phases : 

·  Une phase d’attaque 

Durant cette phase,  le corps se déshabitue du sucre et entre dans un nouveau cycle métabolique : la 
cétogenèse. 

Cette phase dure environ 10 jours. 

 

·  Une phase de croisière 
 
Cette phase permet d’atteindre le poids souhaité et dure généralement 10 jours. 
On réintroduit certains aliments, et les protéines animales. 
 
 

·  Une phase de stabilisation 
 

Cette phase est très importante, voire la plus importante de ce régime. 
Elle permet de consolider la perte de poids. 
Elle dure entre 3 semaines et 1 mois et demi 

 
 

Contre-indications : 
 
 -Grossesse, 
 -insuffisance cardiaque, hépatique ou rénale sévères,  
-diabète insulinodépendant.  
 
Un avis et suivi médical est recommandé pour une perte de poids importante ou une cure prolongée et en cas de 
prise  de diurétiques, hypotenseurs et hypoglycémiants  
 

IL EST FORTEMENT CONSEILLE DE CONSULTER UN MEDECIN AVANT D’ENTAMER UN 
REGIME AMAIGRISSANT, ET PENDANT LA PHASE DE PERTE D E POIDS.
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La  phase d’attaque :  

 
Journée type : BOIRE 1,5 L d’eau 
 

Petit-déjeuner : 
 

·  Boisson (eau, café, thé, tisane, chicorée) Sans sucre, avec ou sans édulcorant  
·  1 sachet de préparation ou une barre hyper protéinée 

 
·  100 g de laitage à 0% de M.G. (fromage blanc ou yaourt) 

 
Collation : 
 

·  1 sachet de préparation ou une barre hyper protéinée 

 
 
Déjeuner : 
 

·  1 sachet de préparation ou une barre hyper protéinée 

 
·  Légumes et crudités   à volonté 
·  Une cuillère à café d’huile d’olive, colza, noix, pépin de raisin ou tournesol 

 
Collation : 
 

·  1 sachet de préparation ou une barre hyper protéinée 

 
 

Diner : 
 

·  1 sachet de préparation ou une barre hyper protéinée 

 
·  Légumes et crudités   à volonté 
·  Une cuillère à café d’huile d’olive, colza, noix, pépin de raisin ou tournesol 
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La  phase d’attaque : 
 
 
 
Aliments autorisés : 
 

·  Légumes : 
 
Légumes et crudités autorisés à volonté  (tous les légumes contenant moins de 3% de glucides) : 
Asperges, bolets, brocolis, céleri branche, chanterelles, chou fleur, chou vert, chou chinois, concombre, 
courgette, cresson, endive, germes de soja, oseille,  poivron vert, radis, salade verte. 
  
Légumes et crudités limités à 200g par jour  (Légumes contenant moins de 3,5% de glucides) : 
Aubergines, épinards, tomates 
 
Les légumes sont crus ou cuits à la vapeur. 
 

·  Boissons: 
 

1.5 l d'eau par jour, 
Thé ,café, tisanes avec sucrettes mais sans sucre 
Boissons édulcorées 
 
 
 

·  Matières grasses: 
 
 

1 cuillère à café par repas d’huile d’olive, colza, noix, pépin de raisin ou tournesol. 
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La  phase de croisière : 
 

Journée type :  
 
BOIRE 1,5 L d’eau 
 

Petit-déjeuner : 
 

·  Boisson (eau, café, thé, tisane, chicorée) Sans sucre, avec ou sans édulcorant  
·  1 sachet de préparation ou une barre hyper protéinée 

 
·  100 g de laitage à 0% de M.G. (fromage blanc ou yaourt) 

 
Collation : 
 

·  1 sachet de préparation ou une barre hyper protéinée 

 
 
Déjeuner : 
 

·  100g à 200g de protéines animales 
·   Légumes et crudités   à volonté 
·  Une cuillère à café d’huile d’olive, colza, noix, pépin de raisin ou tournesol 

 
Collation : 
 

·  1 sachet de préparation ou une barre hyper protéinée 

 
 

Diner : 
 

·  1 sachet de préparation ou une barre hyper protéinée 

 
·  Légumes et crudités   à volonté 
·  Une cuillère à café d’huile d’olive, colza, noix, pépin de raisin ou tournesol 
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La  phase de croisière : 
 
 
Aliments autorisés : 
 

·  Légumes : 
 
Légumes et crudités autorisés à volonté  (tous les légumes contenant moins de 3% de glucides) : 
Asperges, bolets, brocolis, céleri branche, chanterelles, chou fleur, chou vert, chou chinois, concombre, 
courgette, cresson, endive, germes de soja, oseille,  poivron vert, radis, salade verte. 
  
Légumes et crudités limités à 200g par jour  (Légumes contenant moins de 3,5% de glucides) : 
Aubergines, épinards, tomates 
 
Les légumes sont crus ou cuits à la vapeur. 
 

·  Protéines animales autorisées : 
 

100g pour les femmes et 150g pour les hommes de : 
 
-viande maigre (dinde, poulet, pintade, bavette de bœuf, jambon cuit dégraissé, rôti de bœuf ou viandes 
contenant moins de 5 à 8 % de graisses)  
-Poisson maigre ou crustacés (langouste, crabe, crevettes  
 ou  
-fromage blanc à 0%  
ou 
–Tofu ou yaourt au soja  pour les végétariens 

� �
 
 

·  Boissons: 
 

1.5 l d'eau par jour, 
Thé ,café, tisanes avec sucrettes mais sans sucre 
Boissons édulcorées 
 
 
 

·  Matières grasses: 
 
 

1 cuillère à café par repas d’huile d’olive, colza, noix, pépin de raisin ou tournesol. 
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La  phase de stabilisation : 
 
 

Journée type : BOIRE 1,5 L d’eau 
 
 

Petit-déjeuner : 
 

·  Boisson (eau, café, thé, tisane, chicorée) Sans sucre, avec ou sans édulcorant  
·  1 sachet de préparation ou une barre hyper protéinée  

 ou  
·  1 tranche de pain complet  ou 1 oeuf ou 50g de céréales 
·  100 g de laitage à 0% de M.G. (fromage blanc ou yaourt) 

 
Collation : 
 

·  1 sachet de préparation ou une barre hyper protéinée 

 
  

 
Déjeuner : 
 

·  100g à 200g de protéines animales 
·   Légumes et crudités   à volonté 
·  Féculents (3 fois par semaine) 
·  1 fruit 
·  Une cuillère à café d’huile d’olive, colza, noix, pépin de raisin ou tournesol 

 
Collation : 
 

·  1 sachet de préparation ou une barre hyper protéinée 

 
 

Diner : 
 

·  100g de protéines animales ou 1 sachet de préparation ou une barre hyper protéinée 

 
·  Légumes et crudités   à volonté 
·  Une cuillère à café d’huile d’olive, colza, noix, pépin de raisin ou tournesol 
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La  phase de stabilisation : 
 
 
Aliments autorisés : 
 

·  Légumes : 
 
Légumes et crudités autorisés à volonté  (tous les légumes contenant moins de 3% de glucides) : 
Asperges, bolets, brocolis, céleri branche, chanterelles, chou fleur, chou vert, chou chinois, concombre, 
courgette, cresson, endive, germes de soja, oseille,  poivron vert, radis, salade verte. 
  
Légumes et crudités limités à 200g par jour  (Légumes contenant moins de 3,5% de glucides) : 
Aubergines, épinards, tomates 
 
Les légumes sont crus ou cuits à la vapeur. 
 

·  Protéines animales autorisées : 
 

100g pour les femmes et 150g pour les hommes de : 
 
-viande maigre (dinde, poulet, pintade, bavette de bœuf, jambon cuit dégraissé, rôti de bœuf ou viandes 
contenant moins de 5 à 8 % de graisses)  
-Poisson maigre ou crustacés (langouste, crabe, crevettes  
 ou  
-fromage blanc à 0%  
ou 
–Tofu ou yaourt au soja  pour les végétariens 
 

·  Les fruits autorisés :  

Tous mais pas plus d’une fois par semaine pour les fruits suivants :  
banane, cerise, raisin, datte, figue, et fruits secs 
 

·  Les féculents :   (3 fois par semaine) 

Céréales, pommes de terre et légumineuses à alterner.  
Privilégier les aliments à indice glycémique bas  
ex : céréales complètes et cuisson al dente  
 
-Une tranche de pain complet (petit dejeuner) 
 
 
 

·  Boissons: 
 

1.5 l d'eau par jour, 
Thé ,café, tisanes avec sucrettes mais sans sucre 
Boissons édulcorées 
 
 
 

·  Matières grasses: 
 

1 cuillère à café par repas d’huile d’olive, colza, noix, pépin de raisin ou tournesol.  


